
Rôle de la matière organique
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Par ses propriétés physiques, chimiques et biologiques, le sol est un milieu riche et fertile.
A l'origine de cette fertilité, la matière organique (MO) qui, par l'action des micro-

organismes, subit une série de transformations et constitue une source non négligeable
d'azote pour les cultures. L’entretien de l’état organique du sol s’inscrit donc comme une

priorité dans le raisonnement de la fertilisation azotée.
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La matière organique comprend 5% d'azote
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Notre solution

Évolution des matières organiques dans le sol

L'HUMIFICATION : COEFFICIENT K1

Chaque année, une partie de la matière organique est
consommée par les micro-organismes, donnant lieu a
plusieurs transformations dans le sol :  

Le maintien d’un taux optimal de matière
organique dans le sol et la génération d’humus
assure la mise à disposition annuelle d'azote
pour les cultures. Ainsi, pour que le stock de
matière organique du sol ne s’épuise pas, il
faut le renouveler chaque année.

Le coefficient de minéralisation "K2", correspondant au pourcentage de dégradation de l'humus stable,
par hectare et par an, permet de déduire la quantité d'azote mise à disposition naturellement par le sol,
pour les cultures. Généralement compris entre 1,5 et 3%, sa valeur varie en fonction de caractéristiques
climatiques (température et humidité), analytiques (pH, teneur en CaCO3 et argiles) et de conduites
culturales (travail du sol, fréquence d'apports organiques, restitution des pailles). 
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546 KG d'humus stable / T

Ce processus d'évolution est également variable
selon les sols. Dans cet exemple calqué sur le modèle
de Hénin et Dupuis, les coefficients K2 ont été
pondérés en fonction de la teneur en argile.

Formation de macromolécules complexes (composés
humiques) constituant l’humus stable. Ce processus
permet l’incorporation d’azote dans les
macromolécules humiques, conduisant à un stockage
de l’azote sous forme organique dans le sol. 

Comprend la minéralisation primaire rapide de la
matière organique fraîche et la minéralisation
secondaire de l'humus stable, plus lente, libérant des
quantités d’éléments nutritifs considérables.
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